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AVIS PUBLI

AYIS PUBLIC est par la présente donn
directrice générale, greffière et trésorièrr
que:

Lors d'une assemblée régulière du conse
règlement suivant a été adopté :

< Règlement # 2023-524 relatif au br
septiques >.

Ledit projet de règlement est disponibl,
municipalité où toutes les personnel
connaissance.

DONNÉ À snnqr-cÉoÉoN, 0e 13 ièm

générale, greffière et trésorière


